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« Que voulez-vous ? La liberté est partout en péril, et je l’aime. Je me demande parfois si je ne suis pas l’un des derniers à l’aimer, à l’aimer au point qu’elle ne me paraît pas seulement indispensable pour moi, car la liberté d’autrui m’est aussi nécessaire. »

Georges Bernanos,
Le Chemin de la Croix-des-Âmes 
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Avant-propos





Les 31 janvier, 28 mars et 30 mai 2017, j’eus à plaider devant le Conseil constitutionnel contre trois dispositions sur des lois relatives au terrorisme et à l’état d’urgence. En général, un avocat applique la loi telle qu’elle est, au bénéfice de son client. Il ne porte guère de jugement sur elle. Il est rare qu’un avocat ait l’occasion de critiquer la loi elle-même, pour la faire déclarer inconstitutionnelle. Cette possibilité n’existe pas depuis longtemps en France, alors qu’elle existait aux États-Unis. La raison en est simple. Les Français ont longtemps accordé à la loi votée par le Parlement une valeur absolue. Tout ce que la loi décidait était réputé conforme non seulement à l’intérêt général, mais à l’esprit de nos institutions. On disait que la loi peut tout faire, sauf changer un homme en femme. Au fond, la Déclaration des droits restait lettre morte.

Il n’en va plus de même aujourd’hui et il faut s’en réjouir. Le juge constitutionnel peut, et il le fait souvent, rappeler le Parlement à son premier devoir, qui est de respecter, lorsqu’il légifère, les droits de chacun, tels que la Constitution les garantit.

Il y a peu de cas où ce rôle soit aussi important qu’en matière de libertés publiques. À chaque période d’insécurité, la tentation est forte pour les gouvernants de mettre les droits entre parenthèses soit dans l’espoir d’une plus grande efficacité répressive, soit, si l’on est pessimiste, par démagogie, pour montrer à l’électeur que l’on répond à son souci. Les deux motivations ne s’excluent naturellement pas. Le passé en offre de nombreux exemples, des attentats anarchistes des années 1900 jusqu’aux assassinats islamistes d’aujourd’hui, en passant par la guerre d’Algérie ou les violences de l’extrême gauche à la fin du siècle dernier.

 

Les trois plaidoiries que vous allez lire s’inspirent d’une idée que je crois juste mais que les troubles qui affectent une société font trop facilement oublier. Le système des droits n’a pas été fait seulement pour les temps calmes, mais pour tous les temps. Rien ne justifie de suspendre de manière permanente les droits du citoyen. Cela n’apporte rien à la lutte contre le terrorisme. Cela lui procure au contraire une victoire sans combat, en montrant à quel point nos principes étaient fragiles.

Par trois fois, le Conseil constitutionnel a, à l’occasion des lois dont je parlais plus haut, fait sien ce raisonnement. Il n’en reste pas moins inquiétant que de telles mesures aient même été votées, droite et gauche confondues. Si le Conseil constitutionnel a acquis à ces occasions un prestige nouveau aux yeux des amis de la liberté, ceux-ci ne voient pas sans inquiétude les digues les mieux établies céder l’une après l’autre. Cette inquiétude devrait amener chacun de nous à mieux défendre ce qui nous constitue. Même une cour suprême ne peut relever un pays qui aurait décidé de se séparer, si c’est possible, de son âme.

 

Ces trois décisions remarquables n’ont pas été décidées par mes plaidoiries mais par les juges devant lesquels ces plaidoiries ont été prononcées. Ici le métier de l’avocat ne consiste pas à exposer des raisonnements auxquels les juges n’auraient pas pensé. Au début de ces brèves audiences, je savais bien que les neuf juges constitutionnels avaient déjà pesé le pour et le contre. Le métier de l’avocat consiste seulement à donner à chacun de ces raisonnements un peu de vie, et même, peut-être, à s’adresser au citoyen derrière le magistrat. Le simple fait d’être écouté, et parfois entendu, suffit à son bonheur civique.










AUDIENCE DU 31 JANVIER 2017

Pour la liberté de penser





Le 20 avril 1794, le Comité de salut public1 institua à Orange, département du Vaucluse, une commission populaire de trois membres, sorte de tribunal révolutionnaire destiné à juger les ennemis du peuple trouvés dans ces régions. À peine installé, son président, Fauvety, entreprit de dénoncer à Robespierre, son premier assesseur, un nommé Meilleret. On trouve cette lettre aux Archives et l’on peut y lire : « Meilleret ne vaut rien comme juge, il lui faut des preuves. »

 

Remplacez le mot de preuves par celui d’intention, au moins dans le sens où le droit criminel l’entend depuis cinq siècles, et vous aurez l’affaire que vous avez à juger aujourd’hui.

Elle n’est pas si compliquée en définitive. L’article 421-2-5-2 du Code pénal2 crée une incrimination de consultation habituelle de « sites terroristes ». Les conditions de la mise en œuvre de cet article sont à l’évidence si larges qu’elles permettent d’incriminer un très grand nombre de personnes. Y compris, par exemple, votre serviteur, qui, présidant une association d’aide aux réfugiés3, consulte régulièrement de tels sites pour s’informer sur les discours, les raisonnements, les modes d’expression qui sont caractéristiques de cette mouvance, afin, le cas échéant, de détecter, chez tel ou tel demandeur d’asile, les indices d’un basculement fâcheux. J’entends bien que l’on m’opposera l’exception de la consultation de bonne foi4. Dans le vague même de sa définition, cette exception ne suffit en rien, croyez-le, à assurer ma tranquillité d’esprit, ni celle de milliers de bénévoles, d’associatifs, de chercheurs ou même de citoyens conscients, souhaitant s’informer exactement sur cette face noire de notre monde.

J’ajouterai ici que vous ne pourrez pas être insensibles à ce que le vague de cette « bonne foi » permet en matière de délit de faciès. Si j’ai bon espoir, pour reprendre le même exemple personnel, que mon patronyme regrettablement rochelais me fasse bénéficier d’un préjugé favorable, je sais bien qu’il n’en ira aucunement de même de nos interprètes Rahman, afghan, ou Bilal, syrien, tous deux visiblement musulmans et bénéficiant en France de la protection subsidiaire5.

 

Je voudrais brièvement rappeler quelques points de droit avant d’en venir aux éléments de contexte et aux objections.

Les points de droit ne devraient pas nous retenir longtemps. C’est, à ma connaissance, la première fois en France qu’une démarche purement cognitive fait naître la présomption d’une intention criminelle. Le délit d’éventuelle intention terroriste dont on parle ici repose sur une double supposition. D’une part, la supposition d’un endoctrinement « radical », comme on le dit aujourd’hui ; d’autre part, la supposition que cet endoctrinement est susceptible par nature de déboucher sur un projet terroriste effectif. La notion d’acte préparatoire devient liquide, nébuleuse, subjective, et recule dans le temps. C’est la fin de l’article 8 de la Déclaration6.

Je le dis avec gravité : même l’Inquisition de Bernardo Gui7 n’est pas allée aussi loin. Elle se fondait aussi sur le for interne, mais celui-ci n’était pas supposé, et sûrement pas d’aussi loin. Il fallait qu’il se soit vu traduit par des prises de position hérétiques explicites. Et d’autre part, il fallait que des manifestations tangibles de l’option hérétique aient pu être relevées par les inquisiteurs. En sens inverse, il pouvait suffire d’abjurer l’opinion émise pour échapper aux poursuites.

Nous sommes ici très en deçà des exigences mêmes de l’Inquisition, le Premier ministre parlant de la « première extériorisation d’une participation active à un endoctrinement terroriste » que manifesterait la consultation. Passons sur ce langage étrange, qui cache quelque chose d’assez simple. Aucune opinion n’est demandée pour poursuivre. La simple démarche intellectuelle suffit. La consultation seule. Nous avons à l’évidence passé les bornes du raisonnable. Cette guerre de perpétuelles surprises que fut, selon Marc Bloch8 dont je reprends ici les termes, celle de 1940, il jugeait, avant même d’entrer en résistance, que les Français l’avaient perdue par incuriosité. Nous en sommes là. Je suis adversaire du théorème de Godwin9 et de la reductio ad hitlerum. Mais il n’en reste pas moins que le texte dont vous êtes saisis, adopté vers 1934, eût pu conduire à incriminer tous ceux, Aron et Paulhan10 en tête, qui avaient eu l’intention de lire Mein Kampf pour se faire une idée de notre futur possible. Et si cet exemple a une vertu, c’est bien celle de montrer qu’on ne peut remettre à la discrétion d’un gouvernement et de sa police des questions aussi graves, même au bénéfice d’une restriction relative, j’y reviendrai, à la bonne foi.

 

J’en viens au second point de droit, qui ne concerne plus les garanties des citoyens exposés à la répression pénale, mais, peut-être plus gravement encore, la liberté d’expression.

Il n’est pas besoin d’y insister trop lourdement, là non plus. Sauf à s’être montré particulièrement inattentif en classe de philosophie, il est assez clair que la formation du jugement suppose de n’être pas limité dans la recherche des faits et des opinions relatifs au sujet auquel on s’intéresse, ce sujet fût-il hautement sensible.

En réalité, l’incrimination en question a pour effet direct et nécessaire, et je ne parle même pas ici des chercheurs, ou des journalistes, d’empêcher radicalement, si vous me passez cet adverbe, le citoyen d’une démocratie de se former une opinion justifiée sur l’une des menaces les plus graves qui pèsent sur notre société, sur sa nature et sur ses formes. Le vieil Alain11 est bien mort. Cachez ces terroristes que je ne saurais voir. C’est un pan entier de la liberté de penser qui passe tout d’un coup dans l’ombre policière et répressive. Et l’on peut penser que ce véritable naufrage est d’autant plus regrettable qu’il s’agit de combattre un fléau politique, culturel et social.

 

C’est là-dessus que je voudrais en finir avec le droit, par mon troisième point. Je m’en voudrais de vous infliger un cours de philosophie politique, mais je ne détesterais pas que les grands principes pussent, à cette occasion, être rappelés au gouvernement.

La liberté de penser, la liberté d’opinion, et je n’aurai pas l’outrecuidance de citer la foule des grands auteurs, n’existent pas seulement pour satisfaire le désir de la connaissance individuelle, le bien-être intellectuel de chaque citoyen. Elles ne sont pas protégées seulement à ce titre par la Déclaration que vous appliquez. Elles le sont aussi parce que ces libertés sont consubstantielles à l’existence d’une société démocratique, dont le premier devoir de l’État est de garantir le perfectionnement incessant. C’est l’éducation de l’homme à la raison politique de Kant12. Ce devoir, l’État le méconnaît ici, ruinant, sous prétexte de sécurité immédiate, ce mouvement même de la connaissance et du choix qui seul, à la fin, est susceptible de protéger notre société du péril qui la menace. Ce n’est pas en ôtant du cerveau du citoyen, selon le mot de Tocqueville13, le trouble de penser, qu’on peut espérer triompher de tous ceux qui précisément veulent qu’on ne pense pas. Cette question est aussi vieille que la démocratie elle-même.

Tous les auteurs l’ont vue, qu’ils se soient intéressés davantage à la liberté d’opinion ou à la qualité de la répression pénale. Tous les auteurs l’ont vue, sauf notre législateur. Comme s’il ne s’agissait pas de questions anciennes, et qu’il fallût à chaque fois réinventer le monde pour la satisfaction politique, ou électorale, de la génération présente. Prenez Beccaria14 par exemple, dans son célèbre traité : « La vraie mesure des crimes est le sort qu’ils font à la nation et non l’intention du coupable […]. Celle-ci dépend des impressions causées par les objets présents et de la disposition précédente de l’âme, lesquelles varient chez tous les hommes et dans chacun d’eux selon la succession rapide des idées, des passions et des circonstances. Il serait donc alors nécessaire de rédiger un code particulier pour chaque citoyen et de nouvelles lois pour chaque crime. » Tout est dit. Il suffisait d’ouvrir les vieux livres et de réfléchir un peu.

 

Et devant tout cela, vous ne pourrez que constater l’indigence de la défense du gouvernement. Je ne vois pas qu’en matière de liberté de pensée, de garanties individuelles ou de formation du citoyen, l’on puisse remettre toute notre tradition à la discrétion d’un policier ni même d’un juge, sous prétexte de bonne foi. Et je ne vois pas non plus comment on pourrait sauver ce texte par la notion de « consultation habituelle ». Il y a des esprits lents qui ont besoin, j’en fais partie, d’y revenir longtemps pour comprendre. Tout cela n’est pas le moins du monde sérieux.

*
*     *

J’en viens à présent au contexte, c’est-à-dire aux excuses qu’on se donne. Car je sais bien ce qu’on dira, ce que le gouvernement dira, ce que la police dira : « Voilà bien des grands mots, et les temps sont difficiles15. »

C’est une chanson souvent entendue et qui sert depuis quelques années à faire passer toutes les atteintes aux libertés : une réforme pénale par an, l’état d’urgence16 maintenu jusqu’à on ne sait quand, mettant notre genre de vie, pour employer un euphémisme, à la merci du moindre attentat.

Mais si les temps sont difficiles, ce que personne ne conteste, les principes dont je parle ne sont pas réductibles à de grands mots. Il y va de ce que nous sommes, si nous ne voulons pas finir, une loi après l’autre, par ressembler à cette Russie dont parlait Custine17 en disant : « J’ai senti au fond de cet exercice une volonté de fer employée à faux, et qui opprime les hommes pour se venger de ne pouvoir vaincre les choses. » Et le soupçon peut, en effet, nous traverser l’esprit qu’il est plus facile de plaire à tout le monde en passant des lois excessives qu’en réformant la police pour la rendre mieux adaptée aux nécessités de l’heure.

Les temps sont difficiles bien sûr, mais ceux de nos grands ancêtres ne l’étaient pas moins. L’idée informulée des gouvernements et des législateurs contemporains, c’est que les principes ne valent que par temps calme. C’est à l’évidence le contraire qui est vrai, et là-dessus nos prédécesseurs ne se trompaient pas. Quand Beccaria écrivait le traité célèbre dont j’ai cité tout à l’heure un passage, on ne pouvait pas traverser la forêt de Bondy sans escorte armée. Et quand, à l’inverse, le Parlement meurtri par la bombe de Vaillant18 a fait voter des dispositions analogues dans leur nature à celles dont vous êtes saisis aujourd’hui, il a aussitôt subi l’opprobre d’avoir édicté des « lois scélérates19 », qualificatif infamant qui dure encore. Vous avez su vous opposer, en juillet 1971, à ce contrôle administratif des associations que Raymond Marcellin justifiait, en des termes à peu près analogues à ceux qu’on emploie aujourd’hui, par l’extrême « dangerosité sociale » de la cause du peuple de Sartre et Beauvoir20. Non, rien n’a changé. Les temps, au fond, sont toujours difficiles pour ceux qui n’aiment pas la liberté.

 

La tristesse de ce temps ne tient pas seulement à ce climat de violence civile nouveau pour notre génération de citoyens. Il tient aussi à l’évidente fragilité des grands principes dans notre conscience même. Il tient à la fréquence avec laquelle il nous faut désormais rappeler ces évidences qui renferment en elles-mêmes une part de notre honneur collectif.

Les gouvernements ont cédé. Les parlements ont cédé. Personne je crois n’aurait pu, dans notre jeunesse nourrie des grands exemples et des drames du passé, imaginer qu’ils céderaient aussi facilement, par lâcheté, par inconséquence ou par calcul. Il est sûr que cela nous rendra moins sévères à l’égard de nos aînés, mais c’est une faible consolation.

 

Vous êtes, et je voudrais le dire au-delà même de l’émotion, les derniers gardiens de cet honneur et de nos libertés. Permettez-moi d’espérer que vous les défendrez encore, alors qu’elles cèdent un peu partout dans le monde qui les a vues naître, et que personne, ce qui est aussi grave que le reste, ne semble en faire un drame.

Car ce qui est en jeu ici n’est pas seulement cette disposition particulière, mais cette disposition prise comme partie d’un mouvement qui s’étend et s’accélère partout, et qui chez nous a commencé voici près de vingt ans. C’est ce mouvement lui-même qui est destructeur. « L’esclavage, disait Simone Weil dans l’un de ses derniers écrits, avilit l’homme jusqu’à s’en faire aimer ; la vérité, c’est que la liberté n’est précieuse qu’aux yeux de ceux qui la possèdent effectivement21. » Par la médiocrité de son inspiration comme par le vague de son contenu, la disposition en cause s’oppose à cette possession effective. Il est déjà infiniment surprenant, et triste, qu’elle soit arrivée jusqu’à vous. C’est la raison pour laquelle, au nom de la Ligue des droits de l’homme, je vous demande de la déclarer contraire à la Constitution.

 

 

 

Par une décision no 2016-611 QPC du 10 février 2017, le Conseil constitutionnel a déclaré contraires à la Constitution les dispositions de l’article 421-2-5-2 du Code pénal, dans sa rédaction issue de la loi no 2016-731 du 3 juin 2016 renforçant la lutte contre le crime organisé, le terrorisme et leur financement, et améliorant l’efficacité et les garanties de la procédure pénale. Cette déclaration d’inconstitutionnalité a pris effet à compter de la date de publication de cette décision.









AUDIENCE DU 28 MARS 2017

Pour la liberté du citoyen





« Ces lois d’exception sont des armes terriblement dangereuses. On les bâcle sous prétexte d’atteindre une catégorie d’hommes spécialement en butte à la haine ou la terreur du public […]. Puis on glisse sur une pente presque irrésistible. Il est si commode, d’interprétation en assimilation, par d’insensibles degrés, d’étendre les termes d’une définition élastique à tout ce qui déplaît, à tout ce qui, à un moment donné, pourrait effrayer le public. Or qui peut s’assurer d’échapper à cet accident ? »

Ces mots ont été écrits par Francis de Pressensé1, un diplomate converti au dreyfusisme qui fut le fondateur de la Ligue des droits de l’homme, après le vote des trois lois de 1893 destinées à réprimer les menées anarchistes et qui sont passées à la postérité sous le nom de lois scélérates2. Par vanité, ou par amnésie, notre époque ne se fie guère aux précédents. Notre législateur aurait pourtant dû s’y reporter. Il aurait trouvé les mêmes textes, qu’on croirait écrits par les mêmes bureaux, demandés par la même opinion, les mêmes juges et la même police. Encore la loi la plus dure, celle du 18 décembre 1893 sur les associations de malfaiteurs3, qui est si je puis dire la mère de celle dont vous êtes saisis, va-t-elle nettement moins loin. Elle aussi veut traiter le cas du loup solitaire anarchiste. Mais elle exige davantage de preuves tangibles d’adhésion effective que n’en requiert le texte actuel. Si bien que vous avez à statuer sur une loi de circonstance pure et parfaite, qui renvoie dans l’archéologie de la répression ces lois de 1893 qui avaient si fort indigné Léon Blum, qui écrivait alors sous pseudonyme ces mots qu’il est étrange de relire aujourd’hui : « Tout le monde avoue que de telles lois n’auraient jamais dû être nos lois, les lois d’une nation républicaine, d’une nation civilisée, d’une nation probe4 » ; vous avez à statuer sur une loi qui, bien loin de se fonder sur aucun principe, les répudie tous ensemble parce qu’elle veut simplement tracer ce pointillé autour du mal terroriste selon lequel la police et la justice pourront ensuite découper la poursuite. Et qu’importe si, après cette opération, il reste au centre du tableau un vide constitutionnel où le pire pourra s’engouffrer, les grands principes ayant disparu dans l’exercice.

 

Les nouveaux articles 421-2-6 et 421-55 du Code pénal sont tout entiers inspirés par la même démarche casuistique que celle de 1893, une démarche qui consiste à réprimer les auteurs d’actes terroristes, et l’on sait parfaitement lesquels, mais sans les décrire et surtout sans les nommer ; et à paraître organiser ce dispositif sans manquer à nos idéaux. À la fin le législateur, par un système dont la cautèle saute aux yeux, a permis un contrôle social si vague qu’il est pratiquement totalitaire. « La loi, écrivait Léon Blum à l’époque, avec sa cruauté intacte, a conservé son caractère d’hypocrisie équivoque qu’y a volontairement introduit le gouvernement6. » Il suffit de lire ces articles, et d’abord le 421-2-6, pour voir qu’il est, comme on dit dans les films, « inspiré de faits réels ». Le législateur n’a posé aucun principe. Il a pris, ou plutôt l’administration lui a fourni, des cas pratiques d’attentats et le portrait de leurs auteurs. Sur ce canevas, il a brodé cet étonnant dispositif. Avant de le décrire pour ce qu’il est, je voudrais tout de même faire remarquer combien il est paradoxal que ce genre de texte passe pour permettre une victoire contre le terrorisme islamiste, alors qu’il en est tout le contraire : une abdication, une soumission totale, plus saisissante encore par son excès même, aux modes de pensée des adversaires de nos mœurs. Il aura donc suffi de quelques attentats pour qu’un parlement français répudie notre tradition et, plutôt que de pousser l’administration à plus d’efficacité, abdique les libertés du citoyen.








1.

La rédaction même dégagerait un fort effet de comique burlesque si ses conséquences n’étaient pas si graves. On fait semblant, à l’aide du vocabulaire habituel, d’établir des règles alors qu’on passe un calque sur le réel. Le champ répressif est ouvert par « le fait de préparer la commission de l’infraction », jointe à l’« intention » de passer à l’acte. Rien de plus grave ni de plus incertain. Après quoi, il suffit d’énumérer des faits matériels. Détenir un couteau, une fourchette, pratiquer le karaté, et, naturellement, surfer sur Internet, si vous n’aviez pas voici quelques semaines mis un coup d’arrêt à ces errements.

Et qui sera réputé « se préparer » et « avoir l’intention » ? On le sait bien et l’examen des 6 000 perquisitions administratives réalisées sous l’empire de l’état d’urgence7 le montre. Je ne pense pas que vous puissiez détourner le regard de ces faits gênants. Il y a fort à parier que le marquis de Chasseloup Laubat8, s’entraînant à l’escrime dans l’espoir de perfectionner son fameux traité, ne sera pas réputé a priori coupable de vouloir dynamiter Notre-Dame. Mais il est sûr que Mouloud, s’il coupe sa viande avec autre chose qu’une cuillère en bois, est inscrit à une salle de boxe, et surfe malencontreusement sur Internet, aura toutes les peines du monde à se défaire du filet jeté sur lui. Il lui faudra, on le sait bien, apporter la preuve inverse, s’humilier, protester qu’il est un Français comme un autre. Je ne pense pas que les concepteurs de ce texte l’aient ignoré, et c’est la raison pour laquelle sa lecture fait naître, je n’hésite pas à le dire, un vif sentiment de honte. Mais au-delà, elle fait naître aussi un vif sentiment de stupeur chez tous les Français sans distinction d’origine, qui se voient, par crainte de la police et du juge, assignés désormais à la Blédine plutôt qu’à la viande, à la cuillère de bois plutôt qu’à l’Opinel, à la pétanque plutôt qu’à la savate. C’est cela, en vérité, qui se cache derrière nos discussions techniques sur le vague des faits déclencheurs, l’imprécision des critères, l’impossibilité des contrôles effectifs. C’est toute une société qui bascule sous la coupe des corps d’État qui avaient pour but de lui procurer la sûreté et qui désormais, loin de la servir, se la subordonnent pour mener un combat chimérique. Et ce combat n’est pas chimérique à cause de ses buts. Il l’est à cause des moyens qui s’y trouvent employés. Au-delà même du texte, il me semble relever de votre office de rappeler au législateur que sa mission n’est pas de se faire la chambre d’enregistrement des instruments publics d’une répression nécessaire, mais qui ici se trompe entièrement d’objet.

Et qu’on n’aille pas dire, d’abord, que l’honneur est sauf puisque toute cette activité répressive se trouve placée sous le contrôle du juge judiciaire, gardien des libertés9. Gardien des libertés, il ne l’est que pour autant que les droits constitutionnels lui sont rappelés de temps à autre, et par vous en premier lieu. C’est notre grand avantage sur nos devanciers de 1893. Le juge, même le mieux intentionné, ne peut garder aucune liberté qui soit à partir de la logique de l’« intention sans preuves » ou de la « préparation à la commission des actes terroristes ». Si vous manquez à le lui rappeler, il sera tout autant gardien des libertés qu’en son temps Anatole Deibler10, au pied de sa funeste machine, aurait pu être qualifié de gardien de la vie. De cela, aucun de nos prédécesseurs, et même les plus répressifs, n’a été ignorant. Ni Bouchardon, le magistrat instructeur des procès de la grande guerre et par la suite accusateur de Laval11, déplorant dans ses mémoires l’insuffisance des garanties dans les procès criminels. Ni l’avocat général Servan, qui ne passerait pas de nos jours pour un humaniste et qui, cité par Hugo vers 1850, disait : « nos lois pénales ouvrent toutes les issues à l’accusation et les ferment presque toutes à l’accusé12 ». Nous apprenons Voltaire à l’école, et les juges moitié singes et moitié tigres dont il parle à propos de l’affaire Calas13, et nous voici finissant par leur remettre aveuglément, dans le demi-silence de lois analogues à celle dont vous êtes saisis aujourd’hui, toutes nos libertés ! Cela n’est ni possible, ni cohérent, ni raisonnable.

En dehors des lois scélérates, le texte qui vous est soumis ne comporte qu’un autre précédent, bien plus ancien, la célèbre loi des suspects du 17 novembre 179314. Je prends à tâche aujourd’hui de la réhabiliter, après avoir lu les horreurs de l’article qui vous est déféré. Elle, du moins, avait le courage de la précision. Les ennemis de la République y étaient nommés. Certes, on imposait aux suspects, parents d’émigrés par exemple, d’apporter la preuve de leur attachement à la République, ce qui est fâcheux, mais du moins des critères étaient-ils prévus, et pouvaient-ils s’exonérer par la production d’un certificat de civisme. Il n’y a rien de tel aujourd’hui, où des magistrats et des policiers généralement aimables, défilent devant les commissions parlementaires pour les prier de les soutenir dans ce qu’ils nomment « leur combat », réclamant pour l’essentiel, avec la voix d’Hébert et de son Père Duchesne15, que des possibilités illimitées leur soient offertes. Le discours du temps tient tout entier dans cette formule que critiquait Hugo, selon laquelle « une société ébranlée a besoin de ces accommodements pour se maintenir16 ».

 

Mais c’est une illusion, et une illusion dangereuse, parce que ce que montre la mécanique du texte, c’est que les accommodements ne maintiennent rien et, davantage, achèvent, mais sur une large échelle, l’œuvre de destruction commencée par les terroristes et qui n’aurait aucune chance de succès si, par un paradoxe accablant, nous ne leur prêtions pas la main.

Ce n’est pas à dire qu’il suffise d’une exception pour nous détruire dans notre être politique, et là-dessus, dans la fameuse controverse, c’est Maritain qui a raison et non pas Mauriac17. Mais la disposition qui vous est déférée aujourd’hui va très au-delà de l’exception. Elle ne suspend pas ces principes fondateurs que sont la liberté d’opinion ou le principe de légalité des délits et des peines. Elle les fait tout simplement disparaître. On habillera ces constructions de tous les euphémismes techniques, de tout le jargon professionnel qu’on voudra, elles n’en restent pas moins, sous ce rapport, profondément nihilistes. On ne sait trop ce qu’il faut blâmer de la naïveté, du cynisme ou de l’inattention des successeurs de ces Floquet, Dubost et Antonin Dupuy qui indignaient si fort Léon Blum18. Sans doute les mieux intentionnés de nos législateurs, lorsqu’ils votent ces textes, se rassurent-ils en pensant que tout cela n’aura qu’un temps. Je crains fort qu’ils ne s’abusent. Les atteintes sont ici si profondes qu’il n’y aura pas de retour en arrière. Elles dureront après que le dernier islamiste aura été arrêté. Elles s’appliqueront, selon les humeurs du temps, à d’autres objets de la vindicte générale, et peut-être cette vindicte sera-t-elle alors moins justifiée qu’aujourd’hui. Les principes ne sont pas des barrières que le chef de la gare parlementaire lève ou abaisse à son gré. Ici d’ailleurs, la métaphore clinique est plus utile que la métaphore ferroviaire. Corrompre les principes, c’est introduire dans notre vie collective un ferment de décomposition dont nous ne connaissons pas l’antidote. Ou plutôt si. Nous le connaissons. L’antidote, c’est vous. C’est bien parce qu’ils ont voulu que soient tracées des limites infranchissables que les constituants ont écrit ce magnifique préambule de la Déclaration, relatif à l’oubli et au mépris des droits imprescriptibles de l’homme, dont les conséquences sont si graves qu’il fallait bien qu’un texte les rappelât aux gouvernants afin que personne ne pût s’y tromper. Une telle attitude ne procède pas de je ne sais quel idéalisme niais, mais du plus grand réalisme qui soit. On le voit bien aujourd’hui, où nos principes les plus éprouvés sont près de céder alors même que nous ne connaissons ni la guerre, ni l’occupation étrangère.
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Je voudrais aussi insister sur un second point. La disposition qui vous est déférée n’a pas seulement pour effet de suspendre nos libertés politiques en les subordonnant à ce que la doctrine a pu appeler, pour la stigmatiser d’ailleurs, la « doctrine pénale de l’ennemi19 ». Elle va beaucoup plus loin et atteint, dans son fondement même, l’idée fondatrice de notre droit pénal qui est qu’avant l’acte criminel, il n’y a rien. Bien sûr, lorsque l’acte est commis on recherche l’intention. Mais avant qu’il soit commis, au moins dans la forme du commencement d’exécution, il n’existe que des citoyens comme les autres, des citoyens innocents. Rompre avec cette conception, c’est faire de tout citoyen un délinquant, un criminel en puissance, c’est organiser la société précaire du soupçon, de la surveillance, demain de la rétention généralisée, ou pire encore. On reste stupéfait par la facilité avec laquelle le législateur a cru pouvoir s’écarter du seul principe qui, au fond, garantisse de manière absolue notre dignité de personnes. « Pendant quarante ans, dit le coupable de la Lettre à mon juge de Simenon, comme vous, comme les autres, j’ai été un homme libre. Personne ne se doutait que je deviendrais un jour ce qu’on appelle un criminel. Autrement dit je suis, en quelque sorte, un criminel d’occasion. » Tout notre droit criminel repose sur cette idée du criminel d’occasion, qui seule garantit nos libertés. Et voici qu’on nous propose soudain de l’abandonner encore, comme surpris au coin d’un bois. Ce n’est pas tout de traiter avec mépris, comme on le fait parfois, de « droits-de-l’hommistes » tous ceux qui n’ont pas renoncé à l’espoir d’une société juste. Encore faudrait-il avoir lu les bons auteurs et compris qu’ils avaient, en leur temps qui n’était pas moins dangereux que le nôtre, prévu ce qui nous arrive aujourd’hui. Hugo, plaidant, je l’ai cité tout à l’heure, pour la liberté d’opinion, s’élevait déjà contre les esprits forts qui écartent d’un revers de main, je cite, « ces démagogues qui s’appellent Beccaria, Montesquieu, Turgot et Franklin20 », et que l’on nous permettra, je l’espère, de continuer à préférer au substitut Pinard et au capitaine Hurluret21.
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Face à ces atteintes, la défense du gouvernement, dont il est difficile de savoir ce qu’il déplore et ce qu’il approuve, ce qui fait souvent de lui le disciple des mystères de Cocteau22, paraît d’une insigne faiblesse.

Le gouvernement relève d’abord la particularité de l’acte terroriste. Mais il n’y a évidemment pas de particularité par nature de l’acte criminel. La démocratie, c’est son essence, réprime les actes qu’elle prend à tâche de nommer en fonction de ses seuls principes. Le Parlement, par conséquent, n’est pas une chambre d’enregistrement des désirs professionnels de la police et des juges. En juger autrement, c’est subordonner la République à ses ennemis, et leur conférer une dignité conceptuelle qu’ils ne sauraient avoir. Aussi bien, d’ailleurs, n’y arrive-t-on jamais entièrement, du moins tant que les principes n’ont pas disparu. Alors on ruse, on rédige, on essaye de contourner. À la fin, ni les principes ni l’efficacité n’y trouvent leur compte. Lorsque le Parlement a réintroduit, quelques heures après que vous l’ayez annulée, la disposition relative à la consultation des sites terroristes, il n’a pas seulement donné un témoignage éclatant du mépris dans lequel il tient en ce moment votre office. Les débats devant la commission mixte paritaire étaient plus intéressants encore. Ce n’étaient que travaux de bureaucrates, essayant de renommer, de redéfinir, afin d’éviter une censure ultérieure sans rien changer au fond, et sans que personne, je dis bien personne, l’officiel en fait foi, ne s’interroge jamais sur les principes ni sur le raisonnement qui avaient, en profondeur, motivé votre décision.

Le deuxième argument du gouvernement, qui reconnaît volontiers que sa liste à la Prévert de faits matériels innocents en eux-mêmes ne suffit pas, c’est qu’il faut que l’intention soit prouvée. Mais comment le serait-elle, et avec certitude ? Là-dessus on n’en saura pas davantage, et il faudra s’en remettre au juge, qui sera on s’en doute, fort satisfait d’exercer un arbitraire qu’il a, en pratique, sollicité et obtenu du Parlement.










4.

Je voudrais pour conclure laisser de côté cette technique qui nous est à tous trop familière, et les figures obligées de la rhétorique constitutionnelle. Tout le monde sait que ce que vous conduisez n’est pas un exercice d’équilibre entre les droits du Parlement et la volonté des constituants, ou plutôt que si c’en est un, vous vous inspirez pour trouver ce point d’équilibre d’une véritable philosophie de nos droits.

 

Si on la prend d’un peu loin, à son origine même, cette philosophie comporte, si je puis dire, trois piliers. Le premier, c’est la souveraineté du peuple constituant dans la définition des droits imprescriptibles qui sont les siens. Le deuxième, c’est la liberté d’être, c’est-à-dire de penser, d’opiner ou d’agir, jusqu’à ce que l’on commette le mal, à condition que celui-ci ait été défini d’avance. Le troisième, c’est que le citoyen ne peut être poursuivi qu’à raison de l’acte qu’il a commis, sans quoi, et ni les grands mots belliqueux d’un côté ni les litotes techniques de l’autre n’y changeront rien, il n’est qu’un esclave de l’État, maintenu dans la soumission par le jeu sans contrôle possible de ses institutions répressives.

La disposition qui vous est soumise ruine simultanément ces trois piliers. Calquée sur les faits, oublieuse des principes, elle définit la répression non par ce qu’elle doit être, mais par la pratique des ennemis de la démocratie23, leur assurant ainsi une formidable victoire sans combat. Dans cette mesure même, elle introduit la collectivité des citoyens libres dans un univers prétotalitaire où les vies, les opinions, les modes d’être, seront soumis à l’arbitraire des juges de l’intention et de la préparation de l’acte. Enfin, en faisant reculer jusqu’à un point imaginaire la définition de l’acte criminel, elle nous expose tous, en réalité, à la perte de l’innocence civique.

De telles dispositions sont inacceptables. Elles le sont d’autant plus qu’elles participent d’un mouvement auquel le terrorisme sert de prétexte et qui a commencé bien avant lui. Elles le sont parce que les dégâts causés à notre philosophie du droit ne sont pas réparables. On croirait parfois que nos législateurs assimilent les libertés à la queue du lézard. Mais les libertés ne reviennent pas. Elles peuvent revenir lorsqu’on les suspend, mais non lorsqu’on introduit dans le droit des dispositions qui les atteignent dans leur principe même et les annulent.

Ces principes, vous les avez rappelés, par votre décision récente sur la consultation des sites djihadistes. Il n’a été tenu, c’est peu de le dire, aucun compte de la décision que vous avez rendue24. Nous en sommes au même point qu’avant cette décision, exposés au même péril. Pourtant tout le monde s’attend à ce que vous ne déclariez pas inconstitutionnelle cette disposition comme vous l’avez fait de la précédente, comme si l’on vous pensait disposés à vous satisfaire d’un premier coup d’éclat, aux effets aussitôt annulés. Parce que j’ai lu avec attention votre première décision je n’en crois rien, et avec moi tous les amis des libertés publiques, qui attendent de vous ce que dans notre pays personne ne leur donne plus : l’amour de notre tradition nationale, qui n’a pas traversé les guerres et l’occupation étrangère pour échouer devant les menées de quelques centaines de criminels, et l’espoir que le rêve de notre liberté ne s’est pas dissipé, dans le fracas des attentats et le murmure des délibérations parlementaires.

 

Ainsi, par ma voix qui croyez-le bien, sans que cet aveu ne comporte aucune coquetterie, regrette d’être trop faible pour aborder des questions aussi graves que celles que vous avez à juger aujourd’hui, la Ligue des droits de l’homme vous demande de déclarer les dispositions en cause contraires à la Constitution.

 

 

 

Par une décision no 2017-625 QPC du 7 avril 2017, le Conseil constitutionnel a jugé que les dispositions de l’article 421-2-6 du Code pénal, dans sa rédaction issue de la loi no 2014-1353 du 13 novembre 2014 renforçant les dispositions relatives à la lutte contre le terrorisme, ne pouvaient être regardées comme constitutionnelles qu’à la condition que les mots « de rechercher » des objets ou des substances de nature à créer un danger pour autrui, soient abrogés. Cette formulation ne permettait pas de circonscrire les actes pouvant constituer une telle recherche. La décision prend effet à compter de sa date de publication.











AUDIENCE DU 30 MAI 2017

Pour la liberté d’aller et venir





Le texte qui nous occupe aujourd’hui, à savoir le troisièmement du cinquième article de la loi du 3 avril 1955, dispose que la déclaration de l’état d’urgence donne tout pouvoir au préfet, je cite, « d’interdire le séjour dans tout ou partie du département à toute personne cherchant à entraver, de quelque manière que ce soit, l’action des pouvoirs publics ». Une telle rédaction laisse sans voix à la fois par ce qu’elle permet, par l’esprit qu’elle révèle, mais aussi par les souvenirs qu’elle évoque. Je commencerai par ce dernier point.
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Lorsqu’on critique une disposition au nom du droit constitutionnel, l’argument historique est parfois trompeur. S’il permet toutes les facilités de la polémique, il peut aussi manquer sa cible. Que peut nous faire, dans le procès qui nous occupe, que nos prédécesseurs se soient trompés, soit qu’ils n’aient pas reconnu de valeur suréminente à la Déclaration des droits, soit qu’ils n’aient pas eu en leur temps la sagesse de se fier à une cour comme la vôtre pour en assurer le respect ? Avant même de faire quelques recherches, j’avais donc décidé de m’abstenir. Pourtant, ces recherches faites, j’ai changé d’avis, parce qu’il m’a semblé que vous ne pouviez ignorer la lignée assez sinistre dans laquelle ce texte prend place : l’article 102 du Code pénal napoléonien, punissant du bannissement ceux qui auront provoqué à la désobéissance ; la loi de sûreté générale du 29 octobre 1815, dont la chronique a retenu les applications délirantes faites par des préfets tremblant pour leur poste : ainsi celles de M. Barin, préfet de la Haute-Vienne, qui exilait dans tous les coins de France de paisibles citoyens sur les injonctions d’un comité royaliste tout droit sorti de Lucien Leuwen1 ; la célèbre circulaire du 20 novembre 1924 du gouverneur général de l’Afrique orientale française, visant à assigner à résidence les fauteurs de troubles libéralement désignés par l’administration2 ; la loi du 7 septembre 1941 sur la compétence du tribunal d’État, prévoyant que des mesures d’exception peuvent frapper tous ceux qui entendent « nuire au peuple français », et qu’importe, comme aujourd’hui, s’ils peuvent faire l’objet d’autres peines et d’autres poursuites3 ; la loi, enfin, du 5 juin 1943, dont la circulaire d’application prévoit que l’autorité préfectorale doit être prévenue des libérations des condamnés, indiquant : « MM. les préfets peuvent ainsi apprécier s’il convient de prendre à l’endroit de ces individus des arrêtés d’internement, à raison du danger que présente pour la sécurité publique la liberté qu’ils vont recouvrer. » Tous ces textes sont certes mieux écrits que celui qui vous est soumis, mais leur principe est le même. Les dangers auxquels ils exposent les citoyens sont comparables. La législation de Vichy, par exemple, conçue pour réprimer la Résistance, a été largement utilisée pour poursuivre les femmes coupables d’avortements. Il en va de même des dispositions actuelles. Alors que l’état d’urgence avait été déclaré afin de lutter contre le péril islamiste, on observe que vingt et une mesures d’assignation ont été prises « à l’encontre de militants anarcho-autonomes français durant la COP 21 », et plusieurs autres, par le préfet de la Corse du Sud, à l’encontre de personnes susceptibles de troubler l’ordre public dans le cadre d’un match de football. Il n’y a rien de nouveau sous le soleil de l’administration.

Je voudrais, à ce point, dissiper une équivoque. Les dispositions en cause sont anciennes, mais pourtant c’est bien le législateur d’aujourd’hui que j’entends critiquer, et non celui de 1955. Le législateur qui nous est contemporain avait tout à fait la possibilité de corriger les défauts constitutionnels de l’article 5, dès lors qu’il était saisi, en novembre 2015, en juillet et en décembre 2016, de lois de prorogation de l’état d’urgence, ou même à l’occasion de la loi du 28 février 2017, qui n’était pas une loi de prorogation, mais a tout de même modifié certains éléments de la loi de 1955. Préférant s’en abstenir, le Parlement ne s’est pas montré moins coupable que s’il avait inventé lui-même les dispositions en cause. Il a, selon la formule classique, autorisé tout ce qu’il n’a pas songé à interdire.

Et nous voici donc à présent devant ce triste héritage qu’il vous revient de refuser. C’est celui des deux Napoléon, de Versailles et de Vichy, mais sans poésie historique, sans uniformes et surtout sans l’excuse de l’Occupation, de la défaite ou des guerres coloniales. C’est l’œuvre de notre législateur postmoderne, si soucieux par ailleurs de mille petites choses estimables, la préservation de la faune, de la flore et de l’hygiène alimentaire, mais que rien ne retient plus lorsqu’il s’agit d’attenter à l’essentiel. Il faudra désormais, comme disait Stendhal, apprendre à faire sa cour au ministre de l’Intérieur4. C’était bien la peine de disserter sur Montesquieu et sur Voltaire pour en arriver là. Après tout, c’est peut-être l’air du temps. Mais alors, donnons-nous le mérite de la franchise et substituons une fois pour toutes dans nos programmes scolaires Saint-Arnaud à Hugo, Maurice Gabolde à René Cassin et le sapeur Camember à Benjamin Constant5.

Car enfin nous sommes déniaisés. Notre législation a pris ces dernières années l’aspect d’un martyrologe des libertés. Non plus la liberté guidant le peuple, mais la liberté percée de flèches, comme le premier saint Sébastien venu : une flèche pour la liberté de penser, une autre pour celle de n’être pas illégalement puni, une troisième à présent pour la liberté d’aller et venir. Nous savons à présent ce que valent les grands mots, l’hémicycle, les dorures et le Journal officiel. Nous savons que rien ne garantit plus notre démocratie, ni nos traditions ni le suffrage universel. Rien, en vérité, sauf vous-mêmes devant lesquels nous plaidons en dernier recours, tous les verrous de la conscience civique ayant par ailleurs sauté. Notre génération aura passé bien du temps à se demander comment les grandes abdications du passé avaient été possibles. Nous lisions les bons livres. Nous interrogions nos aînés. Il subsistait une part de mystère. Ce mystère est désormais le nôtre. Il n’en est pas moins épais pour autant.
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J’en viens maintenant à ce que ces dispositions permettent. Prenons d’abord la notion d’action des pouvoirs publics, cette action qu’il serait fort coupable de vouloir « entraver ». Le législateur a retenu la définition la plus large, et donc la plus liberticide. Je vous fais grâce de la doctrine, que vous connaissez mieux que moi. Les « pouvoirs publics » s’étendent du président de la République au garde champêtre, en passant par les assemblées parlementaires et les tribunaux. Chevallier comme Gaston Jèze6 font coïncider cette notion avec celle du service public, ce qui est assez dire.

Le gouvernement affirme que la disposition ne vise que l’« action régulière des pouvoirs publics », mais cette référence abusive au libellé de l’article 16 n’apporte à l’évidence aucune lumière. Devrait-on exclure l’action occasionnelle des pouvoirs publics ou bien leur action irrégulière ? Je renonce pour ma part à percer ces mystères. Le même gouvernement soutient qu’il ne s’agit ici que d’opérations tendant à la préservation de l’ordre et de la sécurité publics. Sauf que le texte ne dit rien de tel, et qu’on aimerait rappeler aux maîtres de nos destins qu’un peu de précision serait bienvenue, s’il s’agit de nous empêcher d’aller et de venir. Car enfin le texte fait foi. Il ne stigmatise pas ceux qui chercheraient à entraver l’action de la police antiterroriste, ou celle des parquets ou celle des juges spécialisés, ou celle des préfets dans leur rôle de maintien de l’ordre. Il veut réprimer toute action, ou plus exactement, j’y reviendrai, toute intention d’action, contraire à l’œuvre des pouvoirs publics au sens le plus large. C’est peu dire que le bât blesse. On trouvera certes un motif de se réjouir dans l’idée que les gouvernements vont passer à l’action contre le terrorisme. Mais lutter contre le terrorisme suppose probablement de contrevenir aux intérêts d’États puissants et souvent liés à la France, ou de réformer la police dans ses structures et son commandement, ce qui est tout de même plus difficile que de faire voter des textes permettant d’assigner des Corses et des écologistes à résidence sous prétexte de lutte contre l’islam radical.

Le texte d’ailleurs offre une gamme inquiétante de possibilités à l’imagination administrative. Et c’est ici que la tentation du silence me saisit. Après tout, lorsque je plaide devant vous, ne suis-je pas en train de chercher à entraver, ou même d’entraver, l’action des pouvoirs publics dans leur lutte contre le terrorisme ? Et puisque le texte parle de « toute personne » sans réserver le cas où cette personne appartiendrait elle-même au cercle des pouvoirs publics, êtes-vous bien sûrs, mesdames et messieurs les membres du Conseil constitutionnel, que le gendarme qui assure la tranquillité de vos audiences ne va pas, sur un appel du préfet, se mettre en mouvement pour vous signifier l’arrêté vous interdisant de pénétrer désormais dans le premier arrondissement de Paris ? Vu d’un certain point, ce texte présente, dans la médiocrité de sa rédaction, un côté qui serait comique si quelque chose d’aussi grave n’était pas en cause. Nous sommes à mi-chemin entre Courteline et Pucheu, entre le fort de Belle-Île et Saint-Maurice-l’Ardoise7. Cela ne suffit pas à nous rassurer, tant le passé de la France abonde de ces exemples dans lesquels l’arrêté, pour banale qu’en soit la rédaction, et l’infamie ont fait bon ménage.

Si l’on passe, si je puis dire, au « délit d’entrave », les choses ne s’arrangent pas. Il s’agit bien, vous l’avez lu, de « chercher à entraver ». D’abord, « chercher » montre une intention, pas davantage. Ensuite, « entraver », ce n’est pas empêcher, c’est simplement gêner. La conclusion se présente d’elle-même : le manifestant qui proteste contre la reconduction ad infinitum de l’état d’urgence, ou même le journaliste qui envisage seulement d’écrire un article pour la critiquer, peuvent se voir interdire tout ou partie de leur département de résidence. On n’est pas plus prévenant. Lorsqu’Arsène Lupin séquestre la femme du préfet, dans La Demoiselle aux yeux verts, ou celle du brigadier Béchoux, dans L’Agence Barnett8, dans le but de désorganiser les enquêtes, il tombe sous le coup de la loi qui vous est déférée. S’il me prend fantaisie d’envisager, comme dans la chanson, de partir avec La Femme du chef de gare9, qui pourra dire si j’étais poussé par la luxure ou conduit par le désir de plonger dans le chaos le trafic ferroviaire ? J’ai choisi des exemples tirés du roman d’aventures ou du vaudeville, mais ils ne sont pas les seuls, à cause notamment de ces hypothèses de compétences concurrentes dont j’ai parlé plus haut, et qui font qu’empiéter sur le domaine public, par exemple, ne relèvera plus seulement de la contravention de grande voirie mais de l’assignation à résidence, pour ne rien dire de l’intention de déboulonner un rail de chemin de fer à des fins subversives, ou de celle de diffamer le ministre de l’Intérieur quant à son action antiterroriste. Bref, au total, la notion de pouvoirs publics est si étendue, et celle de la « recherche de l’entrave » si imprécise, qu’elles peuvent couvrir à peu près tous les manquements à l’ordre, du croche-pied au garde champêtre à l’affaire du Tarnac10 en passant par des manifestations d’agriculteurs mécontents de leur sort.

Je ne manquerai pas de respect à l’égard du législateur au point de l’accuser d’incompétence ou de distraction ; mais enfin s’il ne l’était pas, incompétent ou distrait, que voulait-il faire ? En s’appuyant sur l’émotion des attentats, confier à l’administration un pouvoir presque illimité sur nos vies, que nous soyons ou non des islamistes radicaux. Baudelaire disait qu’on avait oublié deux droits dans la Déclaration des droits de l’homme, celui de se contredire et celui de s’en aller11. Eh bien, grâces soient rendues à l’inquiétude de MM. les parlementaires et à la diligence de MM. les préfets, si même ces droits avaient existé nous nous en trouverions aussitôt privés, s’il avait germé dans le cerveau d’un agent d’exécution que se contredire ou s’en aller pouvaient entraver l’action des pouvoirs publics.










3.

L’esprit de ces mesures est simple et nous remplit d’inquiétude. Plutôt que de s’atteler, pratiquement, aux tâches de l’heure, un puissant courant d’opinions où se mêlent souvent des revendications corporatistes, ou idéologiques, sacrifie nos libertés sur l’autel d’une furia normative destinée à rassurer le public. Il est significatif que l’attentat de Manchester ait relancé chez nous ce débat, et que personne n’ait relevé que les Britanniques ne connaissaient pas d’état d’urgence au sens du nôtre ni n’envisageaient de le mettre en place. Sans doute les Anglais pensent-ils que c’est une victoire trop facile pour Daesh et sa propagande que de leur concéder, après la mort de leurs citoyens, celle de leurs principes. C’est un exemple dont nous devrions nous inspirer plutôt que de poursuivre cette course à l’échalote qui nous conduira, un jour prochain, à rouvrir le bagne de Cayenne ou les camps d’internement. Après les attentats du Bataclan, le mari d’une victime a publié une lettre où il disait, vous vous en souvenez : « Vous n’aurez pas ma haine. » Le législateur, quant à lui, paraît publier à chaque loi nouvelle une lettre ouverte à Daesh où il proclame : « Vous n’aurez pas notre haine, mais tenez, vous pouvez avoir nos libertés. » Après chaque attentat, des ministres bien intentionnés recommandent de continuer à se distraire comme s’il s’agissait là d’un acte de résistance, alors que de l’autre main ils nous introduisent dans l’univers, si commode pour eux, si dégradant pour nous, de la servitude administrative. Je ne sais rien de plus triste ni de plus humiliant que cet abaissement et cette hypocrisie.

 

À ce point, un soupçon nous saisit. Si le législateur, et avec lui ceux qui l’approuvent, est si prompt à suspendre nos libertés, c’est que peut-être il ne s’en fait pas une idée très haute. En effet, si par liberté on entend simplement le fait d’aller au concert ou de boire des bocks en terrasse, alors il ne s’agit guère que de licence et l’on peut s’en passer puisque les circonstances l’exigent. Seulement voilà : la liberté est indivisible. Elle s’étend des formes les plus banales aux formes les plus exceptionnelles, et ce ne sont pas nécessairement les plus héroïques qui sont les plus utiles, ou plus exactement il est impossible de les distinguer entre elles. En atteindre une, c’est ruiner les autres. La raison de les défendre toutes sans faire le détail a été donnée par Louis Brandeis12, le plus agnostique des hommes pourtant, et le mieux disposé à l’égard de l’action de l’État. Il écrivait dans son opinion dissidente sur l’affaire Olmstead, jugée en 1928 par la Cour suprême des États-Unis13, que le droit des citoyens d’être « laissés tranquilles par l’État » procédait de cette finalité, nommée ou non, que les déclarants du XVIIIe siècle, dont nous sommes les héritiers, ont assignée à la société politique : le perfectionnement spirituel et moral de l’homme. Il se peut que l’homme ne tienne pas ses promesses, mais ce n’est à l’État ni d’en juger, ni surtout de le contraindre au-delà du strictement nécessaire. Penser le contraire, voter surtout le contraire, c’est se résoudre à une société d’esclaves. Libre au législateur de considérer la liberté comme une licence, ainsi qu’en témoigne la facilité avec laquelle il a permis sa suppression pure et simple par les agents de l’administration. Mais libre à vous de rétablir ce rêve que depuis plusieurs siècles nous avons voulu rendre possible, effectivement possible, et cet espoir qui lui fait cortège et qui nous a valu, qui nous vaut peut-être encore, l’amitié de tant de peuples dans le monde.

« Tout menace de ruine un jeune homme », écrivait Nizan, et Sartre d’ajouter : « depuis les dîners priés jusqu’à l’Académie française »14. Les corps constitués n’échappent pas à la règle. Nous savons désormais que tout menace de ruine un parlement, du désir de plaire à la soumission sans mesure à l’esprit du temps, cet esprit qui, motif pris des dangers qui nous menacent, ne tolère plus la contradiction, le libre examen, la formation du jugement, la manifestation ou l’avocat présent lors de la garde à vue.

Et pourtant je voudrais remercier le législateur, bien que j’eusse préféré, comme beaucoup, qu’il ait la sagesse et l’intelligence d’admettre enfin qu’il n’y a pas d’autre hommage à rendre aux morts des attentats que de maintenir à tout prix ces libertés qui sont précisément la cause de leur mort parce qu’elles sont insupportables à leurs assassins. Oui, il faut remercier le législateur. Nous étions des Français comme les autres, inquiets des attentats, prêts, il faut le dire, à quelques sacrifices. Par son excès le Parlement nous a rendu, sans le vouloir, l’amour de la liberté. Il nous a réconciliés avec notre passé, avec ses grands exemples, avec l’histoire tourmentée de notre pays, avec nos familles peut-être dont plus jeunes nous comprenions mal les emportements politiques. Ainsi la tristesse que l’on peut éprouver au spectacle de ses errements se colore-t-elle d’une paradoxale reconnaissance. Oui, nous lui sommes reconnaissants de nous avoir donné, au spectacle de ses abandons, le goût de cette liberté dont nous avions fini par jouir presque sans la voir, et plus encore sans la comprendre. Sans mesurer ses promesses. Sans y reconnaître notre personnalité collective. En 1943, dans Le Chemin de la Croix-des-Âmes, Bernanos écrit ces mots que je voudrais emprunter pour suppléer ma pauvre éloquence, ces mots qui n’ont rien perdu de leur force : « Que voulez-vous ? La liberté est partout en péril et je l’aime. Je me demande parfois si je ne suis pas l’un des derniers à l’aimer, à l’aimer au point qu’elle ne me paraît pas seulement indispensable pour moi, car la liberté d’autrui m’est aussi nécessaire. »

 

Voilà pourquoi la Ligue des droits de l’homme vous demande de déclarer les dispositions en cause contraires à notre Constitution.

 

 

 

Par une décision no 2017-635 QPC du 9 juin 2017, le Conseil constitutionnel a déclaré contraire à la liberté d’aller et de venir ainsi qu’au droit de mener une vie familiale normale, et abrogé en conséquence, le troisièmement de l’article 5 de la loi du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence qui donnait au préfet le pouvoir d’interdire le séjour dans tout ou partie du département à toute personne cherchant à entraver, de quelque manière que ce soit, l’action des pouvoirs publics. Afin de permettre au législateur de remédier à cette inconstitutionnalité, la date de l’abrogation a été reportée au 15 juillet 2017.








Postface





Les plaidoiries, dont le texte est reproduit ci-dessus, ont été prononcées dans le cadre de trois questions prioritaires de constitutionnalité – ou « QPC » – renvoyées au Conseil constitutionnel par la Cour de cassation et le Conseil d’État.

Instaurée par la réforme constitutionnelle du 23 juillet 2008, cette procédure permet à toute personne, à l’occasion d’un litige devant une juridiction judiciaire ou administrative, de contester la conformité aux droits et libertés garantis par la Constitution, de dispositions de loi en vigueur, dans les conditions prévues par l’article 61-1 de la Constitution et la loi organique du 10 décembre 2009. Le contrôle de constitutionnalité, dit « contrôle a posteriori », permet ainsi au Conseil constitutionnel d’abroger, le cas échéant, des dispositions législatives qui n’auraient pas, pour différentes raisons, été soumises à son contrôle avant d’être promulguées.

Cette procédure constitue un instrument efficace de protection des droits et libertés fondamentaux, étant donné que le Conseil constitutionnel se reconnaît compétent pour examiner la validité des lois au regard du Préambule de la Constitution du 4 octobre 1958, lequel se réfère en particulier à la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789. Plusieurs dispositions de ce texte étaient ici en jeu.

La première QPC portait sur la conformité du délit de consultation habituelle de sites Internet terroristes avec l’article 11 de la Déclaration de 1789, qui énonce que « La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l’homme : tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l’abus de cette liberté dans les cas déterminés par la loi ». Il s’agissait donc de déterminer si ce délit était conforme à la liberté de communication, formellement consacrée dans la décision du Conseil constitutionnel no 82-141 DC du 27 juillet 1982, et que la jurisprudence constitutionnelle entoure de garanties importantes. On peut ainsi rappeler que, dans sa décision no 2009-580 DC du 10 juin 2009 relative à la loi dite « Hadopi », le Conseil avait affirmé : « En l’état actuel des moyens de communication et eu égard au développement généralisé de ces services de communication au public en ligne ainsi qu’à l’importance prise par ces services pour la participation à la vie démocratique et l’expression des idées et des opinions, ce droit implique la liberté d’accéder à ces services. »

La deuxième affaire avait trait au délit d’entreprise individuelle terroriste également réprimé par le Code pénal. La question était posée au regard des principes de légalité, de nécessité et de proportionnalité des peines, garantis par l’article 8 de la Déclaration de 1789, en vertu duquel : « La Loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu’en vertu d’une Loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée. » Aussi bien, cette garantie fondamentale fait-elle l’objet d’une jurisprudence protectrice, comme en témoigne, en dernier lieu, la décision du Conseil relative à cette question.

Enfin, la dernière affaire concernait la possibilité, pour le préfet, d’interdire de séjour dans le département toute personne cherchant à entraver l’action des pouvoirs publics. La constitutionnalité de ces dispositions, figurant parmi l’arsenal des mesures de police administrative justifiées par l’état d’urgence, était contestée au regard, notamment, de la liberté d’aller et venir, composante de la liberté personnelle protégée par les articles 2 et 4 de la Déclaration de 1789. Cette liberté compte parmi les « droits naturels et imprescriptibles de l’Homme » et consiste « à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui ». Son caractère fondamental explique que le Conseil constitutionnel censure les atteintes qui y sont portées lorsqu’elles ne sont pas adaptées, nécessaires et proportionnées aux objectifs poursuivis par le législateur.








Notes 





Pour la liberté de penser

1. Institué au printemps 1793, le Comité de salut public est, avec le Comité de sûreté générale, le premier organe du gouvernement révolutionnaire mis en place par la Convention pour faire face aux dangers menaçant la République. Il est dominé par Robespierre à compter de septembre, jusqu’à la chute de celui-ci en juillet 1794.



2. Dans sa rédaction issue de la loi no 2016-731 du 3 juin 2016 renforçant la lutte contre le crime organisé, le terrorisme et leur financement, et améliorant l’efficacité et les garanties de la procédure pénale, l’article 421-2-5-2 du Code pénal prévoyait que « Le fait de consulter habituellement un service de communication au public en ligne mettant à disposition des messages, images ou représentations soit provoquant directement à la commission d’actes de terrorisme, soit faisant l’apologie de ces actes lorsque, à cette fin, ce service comporte des images ou représentations montrant la commission de tels actes consistant en des atteintes volontaires à la vie est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende ». Le deuxième alinéa prévoit différentes causes d’inapplicabilité de cet article, à savoir « lorsque la consultation est effectuée de bonne foi, résulte de l’exercice normal d’une profession ayant pour objet d’informer le public, intervient dans le cadre de recherches scientifiques ou est réalisée afin de servir de preuve en justice ».



3. Il s’agit de l’association Pierre-Claver d’aide aux demandeurs d’asile.



4. Voir supra la note 2.



5. La protection subsidiaire est une forme de protection internationale dont les conditions sont énumérées par l’article L. 712-1 du Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile. Elle est accordée à tout ressortissant d’un pays tiers à l’Union européenne qui ne peut être considéré comme un réfugié, au sens de la convention de Genève du 28 juillet 1951, mais pour lequel il existe des motifs sérieux de croire que, en cas de renvoi dans son pays d’origine, il courrait un risque réel d’être exposé à la peine de mort, ou à un risque de torture ou de traitements inhumains ou dégradants, ou, s’agissant d’un civil, à une menace grave et individuelle contre sa vie dans le cadre d’un conflit armé interne ou international.



6. L’article 8 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 protège les principes de légalité, de nécessité et de proportionnalité des peines : « La Loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu’en vertu d’une Loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée. »



7. Bernardo Gui (1261-1331), dominicain français, nommé inquisiteur de Toulouse en 1306 jusqu’en 1323. Il est l’auteur du premier manuel d’inquisition, la Practica Inquisitionis heretice pravitatis.



8. Marc Bloch (1886-1944), historien français, fondateur des Annales d’histoire économique et sociale avec Lucien Febvre. Il a notamment écrit L’Étrange Défaite, témoignage sur la bataille de France en 1940. Combattant des deux guerres et plusieurs fois cité, il a été fusillé par les Allemands pour son action dans la Résistance, le 16 juin 1944 près de Lyon.



9. Selon ce théorème, la probabilité d’une comparaison impliquant les nazis ou Adolf Hitler augmente avec la longueur d’une discussion. La personne qui effectue la comparaison est regardée comme ayant perdu sa crédibilité.



10. Raymond Aron (1905-1983), philosophe et journaliste, a rejoint Londres dès juin 1940. Jean Paulhan (1884-1968), écrivain, critique et éditeur, participa à la création du réseau du musée de l’homme, et à la fondation des Éditions de Minuit.



11. Émile-Auguste Chartier, dit Alain (1868-1951), philosophe, journaliste, essayiste et professeur, est notamment l’auteur des Propos sur les pouvoirs.



12. Dans son ouvrage Qu’est-ce que les Lumières ? (1784), Kant pose comme maxime : « Sapere aude ! » (« Ose savoir ! »).



13. Tocqueville (1805-1859), De la Démocratie en Amérique (t. II, 1835) à propos du « despotisme démocratique ».



14. Cesare Beccaria (1738-1794), dans son ouvrage Des délits et des peines (1764), a posé les principes du droit pénal moderne.



15. Les Temps difficiles, chanson de Léo Ferré (1961).



16. L’état d’urgence est une légalité d’exception prévue par la loi no 55-385 modifiée du 3 avril 1955. Il a été décrété en novembre 2015 et a été prolongé à plusieurs reprises depuis. Ses dispositions autorisent les autorités administratives à restreindre substantiellement certains droits et libertés fondamentaux.



17. Astolphe de Custine (1790-1857) fait paraître en 1843 un récit critique, La Russie en 1839, qui relate son voyage dans ce pays.



18. Auguste Vaillant (1861-1894), anarchiste français. Le 9 décembre 1893, il lance une bombe dans l’hémicyclique de la Chambre des députés, qui fait plusieurs blessés.



19. Les « lois scélérates » sont votées pour réprimer le mouvement anarchiste en 1893-1894, à la suite de l’attentat commis par Vaillant. L’expression est due à Léon Blum (1872-1950), sous la signature « un juriste », dans un texte paru dans La Revue blanche en 1898. Ce texte, avec deux autres d’Émile Pouget (L’Application des lois d’exception de 1893-1894) et de Francis de Pressensé (Notre Loi des suspects), parus dans la même revue, seront publiés ensemble dans une brochure intitulée Les Lois scélérates de 1893-1894 (1899).



20. En 1971, le ministère de l’Intérieur refuse de délivrer un récépissé de déclaration de l’association Les Amis de La Cause du peuple, soutenue en particulier par Simone de Beauvoir. Le gouvernement fait voter une loi instituant un contrôle administratif de la déclaration des associations, dont les dispositions sont déférées au Conseil constitutionnel. Dans sa décision no 71-44 DC du 16 juillet 1971, le Conseil constitutionnel décide que la protection des droits et libertés fondamentaux relève de son office : il confère pleine valeur constitutionnelle au Préambule de la Constitution du 4 octobre 1958 et consacre, pour la première fois, un principe fondamental reconnu par les lois de la République, à savoir le principe de la liberté d’association. Sur ce fondement, il déclare la loi en cause inconstitutionnelle.



21. Simone Weil (1909-1943), Réflexions sur les causes de la liberté et de l’oppression sociale (1934).





Pour la liberté du citoyen

1. Francis de Pressensé (1853-1914), journaliste et député, membre fondateur et président de la Ligue des droits de l’homme (1903-1914).



2. Voir supra la note 19, page 72.



3. La loi du 18 décembre 1893 sur les associations de malfaiteurs vise à réprimer les menées anarchistes, c’est-à-dire les groupes, même non organisés ou déclarés, les concerts de personnes, susceptibles de former, au sens de cette loi, une « entente ». Ainsi, toute personne qui, même fortuitement, au hasard d’une correspondance ou d’une conversation, manifestait certaines opinions, ou bien témoignait une sympathie quelconque en faveur d’un membre d’un mouvement anarchiste (en lui offrant, par exemple, une aide matérielle), était susceptible d’entrer dans le champ d’application de la loi et pouvait être inculpée, quand bien même elle n’avait pas directement et matériellement participé à la commission d’un attentat, mais du fait de la simple « participation » à l’entente.



4. Léon Blum, « Les Lois scélérates » (La Revue blanche, 1898). Voir supra la note 19, page 72.



5. L’article 421-2-6 du Code pénal, dans sa rédaction issue de la loi no 2014-1353 du 13 novembre 2014 renforçant les dispositions relatives à la lutte contre le terrorisme, prévoyait : « I. – Constitue un acte de terrorisme le fait de préparer la commission d’une des infractions mentionnées au II [c’est-à-dire, à la préparation de la commission d’un acte de terrorisme], dès lors que la préparation de ladite infraction est intentionnellement en relation avec une entreprise individuelle ayant pour but de troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur et qu’elle est caractérisée par : 1° Le fait de détenir, de rechercher, de se procurer ou de fabriquer des objets ou des substances de nature à créer un danger pour autrui ; 2° Et l’un des autres faits matériels suivants : […]. » L’article 421-5 du Code pénal fixe, pour sa part, le quantum des peines encourues.



6. Léon Blum, « Les Lois scélérates », art. cit.



7. L’état d’urgence (voir supra la note 16, page 71) autorise les pouvoirs publics à réaliser des perquisitions administratives s’il y a de sérieuses raisons de penser qu’un lieu est fréquenté par une personne menaçant la sécurité publique. Les ordres de perquisition sont contrôlés par le juge administratif et doivent être motivés.



8. Louis de Chasseloup-Laubat (1863-1854, 5e marquis de), président de la Fédération française d’escrime, est l’auteur de Considérations sur la situation actuelle de l’escrime en France et sur le Congrès international d’escrime de 1900 (1902) et a rédigé, avec Paul Anspach, les Règlements de la Fédération internationale d’escrime pour les épreuves d’épée, de fleuret et de sabre (1919).



9. En vertu de l’article 66 de la Constitution du 4 octobre 1958, l’autorité judiciaire est qualifiée de « gardienne de la liberté individuelle » et assure le respect du principe selon lequel « Nul ne peut être arbitrairement détenu », mentionné à ce même article, dans les conditions prévues par la loi.



10. Anatole Joseph François Deibler (1863-1939) : il exécuta 395 condamnés à mort de 1885 à 1939, dont 299 en tant qu’exécuteur en chef des arrêts criminels, de 1899 à 1939.



11. Pierre Bouchardon (1870-1950), magistrat nommé président de la commission d’instruction près la Haute Cour de justice, a instruit plusieurs procès de l’épuration, dont celui de Pierre Laval.



12. Victor Hugo, Actes et Paroles, « Pour Charles Hugo » (1875).



13. L’affaire Calas (1761-1762) est un procès criminel rendu célèbre par l’intervention de Voltaire, qui permit d’obtenir la révision du procès et la réhabilitation de la mémoire de Jean Calas, accusé à tort, sur fond de passions religieuses, d’avoir assassiné son fils.



14. La loi des suspects, votée par la Convention nationale le 17 novembre 1793, ordonne l’arrestation des ennemis, réels ou supposés, de la Révolution. Cette loi est l’expression de la Terreur révolutionnaire.



15. Le Père Duchesne, journal du pamphlétaire et homme politique Jacques-René Hébert (1757-1794), était un des principaux relais des sans-culottes parisiens et appelait, dans un style souvent ordurier, à la mise en œuvre radicale de la Terreur révolutionnaire.



16. Victor Hugo, Actes et Paroles (1875).



17. Il s’agit d’une controverse entre les deux écrivains catholiques François Mauriac (1885-1970) et Jacques Maritain (1882-1973) au sujet de l’utilisation de la torture en Algérie.



18. Floquet, Dubost et Dupuy : parlementaires sous la IIIe République, ayant voté en faveur des lois scélérates.



19. La « doctrine pénale de l’ennemi » est une théorie conçue par le professeur allemand de droit pénal et de philosophie du droit Günther Jakobs, qui repose sur l’idée que la société a le droit d’appliquer une peine à des individus, non à raison de ce qu’ils ont fait, mais compte tenu de leur dangerosité, c’est-à-dire de ce qu’ils sont. L’ennemi désigne ainsi toute personne qui persiste, notamment, à mettre en danger l’existence de l’État. Cette théorie implique la suppression des garanties normalement accordées aux citoyens et caractérise une légalité pénale d’exception.



20. Victor Hugo, Actes et Paroles, « Pour Charles Hugo » (1875).



21. Ernest Pinard (1822-1909) est l’auteur des réquisitoires contre Madame Bovary de Gustave Flaubert et Les Fleurs du mal de Charles Baudelaire. Le capitaine Hurluret est un personnage de Courteline dans Les Gaîtés de l’escadron.



22. « Puisque ces mystères nous dépassent, feignons d’en être l’organisateur » (Cocteau, Les Mariés de la Tour Eiffel).



23. Voir supra la note 19, page 76.



24. Le 13 février 2017, les parlementaires ont rétabli le délit de consultation habituelle des sites djihadistes (nouvel article 421-2-5-2 du Code pénal, issu de la loi no 2017-258 du 28 février 2017 relative à la sécurité publique).





Pour la liberté d’aller et venir

1. Roman de Stendhal (1834).



2. Aux termes de cette circulaire, les mesures d’interdiction de séjour « sont destinées, non pas à punir les individus coupables de fautes légères et de portée limitée, mais à mettre hors d’état de nuire les indigènes ayant contribué à troubler gravement la sécurité publique ou la situation politique du pays ou s’étant insurgés contre la France ».



3. Selon l’article 2 de la loi du 7 septembre 1941, « Le conseil des ministres peut déférer au tribunal d’État les auteurs, coauteurs ou complices de tous actes, menées ou activités qui, quels qu’en soient la qualification, l’intention ou l’objet, ont été de nature à troubler l’ordre, la paix intérieure, la tranquillité publique, les relations internationales ou, d’une manière générale, à nuire au peuple français ».



4. Deuxième préface au roman Lucien Leuwen.



5. Armand Jacques Leroy de Saint-Arnaud (1798-1854), militaire français qui prit une part active dans la pacification de l’Algérie ; Maurice Gabolde (1891-1972), procureur de la République à partir de 1941, auteur de l’article 10 de la loi du 14 août 1941 réprimant les communistes et les anarchistes, collaborationniste et garde des Sceaux sous Vichy de mars 1943 à août 1944 ; René Cassin (1887-1976), membre du gouvernement de la France libre, participa à la rédaction de la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948, vice-président du Conseil d’État de 1944 à 1959 et président de la Cour européenne des droits de l’homme de 1965 à 1968, prix Nobel de la paix de 1968 ; Les Facéties du sapeur Camember, feuilleton illustré paru entre 1890 et 1896.



6. Jacques Chevallier et Gaston Jèze (1869-1953), professeurs de droit public.



7. Courteline (1858-1929), auteur de comédies. Pierre Pucheu (1899-1944), secrétaire d’État puis ministre de l’Intérieur du gouvernement de Vichy de juillet 1941 à avril 1942. Le fort de Belle-Île, citadelle du Morbihan. Saint-Maurice-l’Ardoise, camp militaire situé dans le Gard.



8. Romans policiers de Maurice Leblanc parus en 1927.



9. Chanson interprétée par Suzanne Gabriello.



10. Il s’agit d’une affaire de sabotage de lignes de la SNCF, qui remonte à 2008, et pour laquelle la qualification d’actes de terrorisme a été écartée par la Cour de cassation après de multiples rebondissements.



11. Baudelaire, préface aux Histoires extraordinaires d’Edgar Poe (1856).



12. Louis Brandeis (1856-1941), avocat américain et membre de la Cour suprême des États-Unis. Il est l’un des symboles de l’ère progressiste.



13. Dans cette affaire, la Cour suprême des États-Unis statua à la majorité de ses membres que l’écoute de conversations téléphoniques privées par des agents fédéraux sans autorisation judiciaire ne constitue pas une violation de la Constitution.



14. P. Nizan, Aden Arabie, préface de Jean-Paul Sartre.
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